
• Un professionnel de la protection juridique des majeurs expérimenté 
• Présent sur tout le département (Mâcon, Chalon-sur-Saône,Charolles, Le Creusot)

> Informer (sur les différentes mesures de protection, les conditions, le coût…)
> Écouter et évaluer la situation
> Orienter vers les professionnels compétents (mdph, médecin, avocat, notaire, …)
> Apporter un soutien technique 
   (explication à la rédaction d’une requête, de l’inventaire de patrimoine, 
   du compte annuel de gestion, aide à l’élaboration d’un budget…)

UNE INFORMATION
 INDIVIDUELLE

1 SOUTIEN TECHNIQUE 
PERSONNALISÉ

UNE  INFORMATION COLLECTIVE

 2 types d’actions

L’organisation

Les personnes concernées

Objectifs

Les limites du service

• CONTACT 
   TÉLÉPHONIQUE
• RENCONTRE

• ATELIERS À THÈMES 
• RÉUNIONS D’ÉCHANGES 
• INFORMATIONS GÉNÉRALES 
    SUR LES MESURES DE PROTECTION,
     LES MISSIONS DU TUTEUR OU CURATEUR

• SUR LES ANTENNES DE L’UDAF
• SUR LES STRUCTURES 
    (PERSONNES AGÉES, HANDICAPÉES...)

• SUR LES LIEUX DE RENCONTRE 
   DES AIDANTS FAMILIAUX

Je vais être désigné 
curateur de mon père,
quelles sont 
mes obligations ? 

J’ai entendu parler 
de tutelle, curatelle, 
mandat de protection 

Comment établir le compte annuel 

Y a-t-il d’autres documents 

L’intervenant ne pourra pas :
> Réaliser les actes à la place du tuteur ou curateur familial
> Signer ou cosigner des documents
> Prendre les décisions
> Gérer les conflits familiaux
> Etre témoin lors de la réalisation de l’inventaire

ACCOMPAGNEMENT 

www.udaf71.fr
Union Départementale des Associations Familiales de Saône-et-Loire 
35 ter rue de l’Héritan - CS 90810 – MACON CEDEX 
03.85.32.88.00

ACCOMPAGNEMENT 
BUDGÉTAIRE

ACTION 
FAMILIALE ACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL ET PROTECTION JURIDIQUE

Le Service d’Information et 
de Soutien aux Tuteurs Familiaux
La protection juridique est un devoir des familles. 
Favoriser les solidarités inter et intra générationnelles 
correspond à une volonté de l’institution familiale UDAF.

Le service ISTF s’adresse :
• Aux personnes désignées  tuteur ou curateur familial d’un de leurs proches 
   ou susceptibles de l’être 
• Aux professionnels ou bénévoles  en lien avec les tuteurs ou curateurs
   familiaux ou personnes à protéger
• Aux personnes en recherche d’information sur les dispositifs légaux de 
   la protection des majeurs 


